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Le Marpiniot

ACQUISITION DíUN FOURGON 9 PLACES
La municipalité a fait l’acquisition d’un fourgon neuf places. 

Spacieux et confortable, le véhicule (d’occasion) a été acheté

à Verdun (concessionnaire Renault) et sera notamment destiné

au transport des personnes âgées et des enfants du centre de loisirs.

COLIS DES ANCIENS

Toute personne, âgée de 65 ans et 

plus, non inscrite sur les listes 

électorales, est invitée à se faire 

connaître en mairie AVANT le 30 

novembre afin de recevoir

le colis de fin d’année.

(se munir d’une pièce d’identité et 

d’un justificatif de domicile)

INSCRIPTIONS

pour les accueils de 

loisirs sans hébergement 

du mercredi après-midi et 

petites vacances :

Informations et 

conditions

en page 7 

REPAS DES AINÉS, FOIRE D’OCTOBRE 
ET JOURNÉES DU PATRIMOINE

Compte-tenu des contraintes sanitaires 
(impossibilité d’accueillir 180 personnes 

en respectant les règles),

le repas des aînés n’a pas eu lieu cette 
année, ni la foire d’octobre, ni les

journées du patrimoine.



Édito

L’été a vu l’installation d’un nouveau vestiaire au Stade du Bel 
Air et la mise en accessibilité du groupe scolaire, qui se 
terminera durant les vacances d’automne (installation de 
l’élévateur).

Nous remercions nos agents d’entretien qui ont adapté leurs 
dates de congés pour permettre le nettoyage des locaux et 
ceux des ateliers qui ont déployé de gros efforts pour  les 
travaux de peinture extérieure (salle de sport, préaux).

L’été reste aussi la période qui cumule le plus d’incivilités. Si 
la pédagogie a son rôle à jouer, elle ne peut indéfiniment se 
substituer à l’insouciance, voire à l’inconscience de certains. 
Le maire a procédé à plusieurs rappels à l’ordre et mis fin aux 
aboiements incessants rue de la République, dressé un PV 
pour tapage nocturne et a fait procéder, par le propriétaire, au 
bilan comportemental d’un chien mordeur.

Cette situation n’est pas propre à la commune.

Interrogé fin juillet par BFM TV, j’ai eu l’occasion de regretter 
le laxisme pénal qui règne dans notre pays, entrainant le 
sentiment d’impunité des fauteurs de troubles.

Le nécessaire sursaut de notre système judiciaire pour 
enrayer le délitement de notre cohésion sociale est devenu 
une urgence.

Votre maire, 

MAIRIE DE MARPENT
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              L’été marpentois s’est partagé 
comme bien souvent entre les moments de 
loisirs et les chantiers de travaux. Les 
moments de loisirs furent d’abord ceux des 
enfants du centre aéré de juillet sous la 
direction de Sabrina Carpentier et qui s’est 
achevé, pour les quatre-vingt-quatorze 
jeunes, par un voyage à PAIRI DAIZA et la 
Fête du centre.

PERMANENCE DES ÉLUS

- Logement -
Mme Angélique CROIX, déléguée au 

logement, assure sa permanence 
SUR RENDEZ-VOUS

- Cadre de vie -
Ludovic DAMIENS, adjoint au
cadre de vie et communication

assure sa permanence le samedi
de 10h à 12h SUR RENDEZ-VOUS,

en mairie ou dans votre quartier.

Directeur de publication
Jean-Marie ALLAIN

Responsable de la rédaction
Ludovic DAMIENS

Couverture Photo
Mélanie BERTINCHAMPS



MEDIATHEQUE

Retour en images
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1. Kids Athlétisme organisé par MSL, compétition ESA59 inscrite à la FFA regroupant Maubeuge,  Leval,

Aulnoye-Aymeries, Ferrière-la-Grande et Marpent (44 enfants)    2. Elagage des arbres du Parc Barbusse

3. Marquage en jaune des interdictions de stationner    4. Peinture des cours et préaux du Groupe Scolaire

5. Installation d’un tourniquet au Parc Barbusse     6. Calorifugeage de la centrale de traitement d’air de

l’auditorium (économies d’énergies)        7. Mise en peinture du Kiosque   

L’oiseau lyre
BUREAU DE POSTE

Lundi  9h-12h / 14h - 16h30
Mardi  9h-12h
Mercredi  9h-12h
Jeudi  9h-12h / 14h - 16h30
Vendredi  9h-12h
Samedi 9h-12h

Relève du courrier à 15h30,

11h30 le Samedi

Horaires d’ouverture

MEDIATHEQUE

L’oiseau lyre

Mercredi 15h-17h
Samedi 10h-12h

Horaires d’ouverture
de la bibliothèque

(horaires temporaires)

Horaires d’ouverture
de l’espace multimédia

Ouvert au public le Mardi 14h-16h
et le Mercredi 17h30-18h30

Réservé aux élèves inscrits à l’aide aux
devoirs et aux enfants de plus de 11 ans :

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi
de 17h30 à 18h30
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Dans la limite des places disponibles

(16 postes informatiques)



DÉCHETTERIE DECHETS

Déchets ménagers et recyclables
chaque mardi

Veiller à rentrer vos contenants
après la collecte

Déchets verts
Contactez AGIIE Par téléphone : 06 77 39 53 
41 (Numéro accessible du lundi au vendredi, 
de 9h à 12h et de 14h à 16h) ou 06 73 55 11 
81 (Numéro accessible le lundi de 9h à 12h) 
Par email : dechetsverts@gessa.fr

1256 Rue du Maréchal Leclerc, 
59460 Jeumont

Horaires d’été (2/05 au 31/10)
du lundi au samedi de 9h00 à 18h45, 

le dimanche de 9h00 à 11h45

Horaires d’hiver (2/11 au 30/04)
du lundi au samedi de 8h00 à 17h45, 

le dimanche de 9h00 à 11h45

CONTACTER LA C.A.M.V.S.

Le numéro vert 0800 306 573 (appel 
gratuit depuis un poste fixe) est mis en 

place par la C.A.M.V.S. afin de vous 
permettre d’accéder aux différents 

services et d’y préciser votre demande
Pôle accueil de la C.A.M.V.S.
18 rue du 145ème Régiment 

d’Infanterie
59600 Maubeuge

Accueil : 03 27 53 01 00
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h0 (16h30 le vendredi)
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8. Nouveaux vestiaires du stade du Bel Air              9. Accueil centre de loisirs dans le respect du protocole sanitaire Covid-19

10. Tournoi d’échecs organisé par le Malbodium Chess-Club                 11. Trottoirs de la rue Georges Delmotte réalisés par

la CAMVS            12. Aménagement du restaurant scolaire dans le cadre du protocole sanitaire Covid-19

13. Rentrée des classes               14. ACM permanent du mercredi : Sortie au parc Barbusse   
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PHARMACIE
DE GARDE

Connectez-vous au site Internet 

www.servigardes.fr ou appelez le 

0.825.74.20.30 (0.15€ la minute) pour 

connaïtre la pharmacie de garde la 

plus proche de votre résidence. Pour 

Marpent, il faut impérativement se 

rendre au commissariat de Jeumont 

situé Boulevard de Lessines (Tél : 

03.27.39.95.50)

ASSISTANTE SOCIALE

Sur rendez-vous le mercredi
matin en mairie

Pour prendre rendez-vous,
  Contactez le  03 59 73 14 00

ou
 directement à l’UTPAS
 résidence Jean Mossay

 boulevard Pasteur
BP 90243 - Cedex
59607 Maubeuge
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CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

(CCAS)

Madame ROBERT reçoit sur 
rendez-vous les lundi,

mardi, jeudi et vendredi.

Tél : 03 27 39 63 41

UNE VISITE HORS DU COMMUN
Pour demander la libération des prisonniers politiques russes, le journaliste Kasakh, Ramazan Eserguepov, soutenu 
par « Reporters Sans Frontières » s’est lancé dans une longue marche qui le mènera de Paris à Moscou, en passant 
par  Bruxelles, Bonn, Poznan, Varsovie, Kiev,  Minsk , Vilnius, Riga et St Pétersbourg.
Comment ne pas être en admiration devant cet homme tout d’abord pour la cause qu’il mène mais aussi pour l’exploit 
physique qu’il est train d’accomplir, s’aidant à marcher avec sa canne et les risques qu’il prend ?
En 2017 en effet, ce célèbre défenseur des Droits de l’Homme, qui a passé trois 
années en prison dans son pays, avait été poignardé au Kazakhstan, alors qu’il devait 
rencontrer des diplomates européens pour défendre la cause de son homologue 
emprisonné Janbolat Mamaï.
Le 17 août, Ramazan Eserguepov était de passage à Marpent où le maire l’a accueilli 
et signé la pétition pour la libération des prisonniers politiques qu’il souhaite remettre 
à Vladimir Poutine, aux députés de la Douma et aux représentants des organisations 
citoyennes de la Fédération de Russie.

Actualités

Le maire a, pour cette raison, verbalisé l’auteur du feu d’artifice du 30 août à 3 h du matin (l’amende judiciaire est 
de 450 €) et demandé à la propriétaire de passer un contrat avec une société de sécurité (ce qui a été fait), présente 
de 22 h à 4 h du matin.

INCIVILITÉS
Le changement de propriétaire du Dolce Palace, devenu le Cristal Palace, a entraîné une aggravation des      
nuisances : rodéos automobiles, feux d’artifice, bagarres…

Pour contrer les rodéos rue de l’Industrie, nous avons disposé 
des plots béton et avons installé des ralentisseurs dits                 
« coussins berlinois ».

Pour les feux d’artifice, la propriétaire a été convoquée devant 
les élus pour lui rappeler les règles : les feux d’artifice familiaux 
sont certes possibles en France sans autorisation municipale 
(on peut le regretter mais c’est ainsi) mais restent soumis aux 
règles du tapage  nocturne (après 22 h).

Une évaluation sera faite fin novembre avec les riverains. Si les nuisances perdurent, la fermeture de 
l’établissement sera imposée à 22 h ou 23 h. Si ce plan d’actions ne s’avérait pas efficace, un arrêté municipal 
serait alors pris pour décréter l’interdiction des repas et des rassemblements festifs.

Une réunion a été organisée avec la propriétaire, puis les riverains suite à une rixe. Cette rencontre a permis 
d’établir un plan d’actions reprenant l’ensemble des engagements demandés à la propriétaire (déplacement du 
parking, éclairage extérieur supplémentaire, vidéo-surveillance, limiteur acoustique, etc…) avec  un délai de 
réalisation.
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